
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTEnE DE LA SANTE PUBLIQUE
ET DES AFFAIRES SOCIALES

r: X P 0 S E DES MOT l F S

DU PROJET DE LOI PORTANT CREATION DE L'ORDRE
DES PHARfvlACIENS

L'Ordre des pharmaciens a pour objet d'assurer le
respect des devoirs professionnels ainsi que la défense de
l'honneur et de l'indépendance de la profession. Il veille par-
ticulièrement sur l'admission dans la profession, sur la disci-
pline et répond des litiges qui mettent ses membres en cause~

La mise en place des organes de' l'Ordre doit se faire
en trois étapes :

Vote dà la Loi créant l'Ordre da5~Pharmaciens
Adoption et promulgation du Décret d'Application de cette
Loi
Désignation, par le Ministre de la Santé Publique et des

Affaires Sociales, d'une Commission provisoire chargée de recen-
ser les pharmaciens, de recevoir les candidatures, de fixer la
date des premières électio~et de les superviser.

La loi définit essentiellement les cadres jutidiques et ins-
titutionnels de l'Ordre des Pharmaciens, la constitution des
Conseils de section et9~onseil National les fonctions et pré-
rogatives . ~eVPconseils.

Le présent projet de l~i a été transmis une première
fois et déposé pour examen par les départements Ministèriels par
votre lettre nR 2B76/PM/SGG/SL du 10-6-1971 et il a été tenu
compte., autant que cela a paru possible, de toutes les remar-
ques de fond et de formel

Par ranport aux précédente projets, ~. projet ci-

joint diffère essentiellement par :
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a} - l'admission dans.·x':Ordre des Pharmaciens, des

pharmaciens du secteur public précedemment

écartés
b) - la constitution de deux sections, au lieu de q

quatre initialement prévues.

Par ailleurs, la rédaction du Code de Déontologie de:
la Pharmacie, précédemment confiée à l'Ordre, devra être rédigée
par le Ministère de la Santé Publique.

Telle est l'économie du projet de loi que j'ai

l honneur de soumettre à votre approbation dans le but ~~r~~'
~DQi~e~ la profession pharmaceutique et de renforoer

son rayonnement et Qon efficacité

Coumba N'Doffène DIOUF

" . -":::'1"> ,1 \-.---(,~:.--"--'''..0-'-;;,
~ '1 -
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REPUBLIQUE DU SEr-lEGAL

ASSEHBLEE NATIONALE

IVe LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRZ DE 1973

RAPPORT

Fait

au nom de l'intercommission du Travail et des Affaires Sociales1 et de 12

Législation

sur

Le projet de loi nO 34/73 portant création de l'ordre des pharmaciens

Par

M. ABDOULAYE NIANG

Rapporteur
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Monsieur le Président?
Mes Chers Collègues?

Pour assurer le respect des devoirs professionnels et pour
défendre l'honneur et l'indépendance de la profession? le pr8sent
projet de loi tend à cr~er un ordre des pharmaciens.

Cet ordre veille particulièrement sur l'admission dans la
professions sur la discipline et répond des litiges qui mettent ses
membres en cause.

Après le vote du présent projet de loi, l'adoption et la
publication du décret d'application? le Ministre de la Santé Publique
et des Affaires Sociales doit désigner une corlli~issionprovisoire char-
gée de recenser les pharmaciens? de recevoir les candidatures? de
fixer la date des premières élections et de les superviser.

La loi qui est soumise à notre examen? définit essentiellement
le cadre juridique et institutionnel de l'ordre des pharmaciensj le
mode de constitution des Conseils de section et du Conseil National?
ainsi que les fonctions et prérogatives qui sont les leurs.

Il convient de noter que :
la) _ l'ordre des pharmaciens est ouvert aussi bien aux phar-

maciens du secteur prive qu'à ceux du secteur public.

20) - l'ordre des pharmaciens comporte deux sections:
- une section A qui groupe les pharmaciens fonctionnaires?

décisionnaires ou contractuels des services publics, les pharmaciens
servant au Sénégal au titre de l'assistance technique ou appartenant
au corps enseignant de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de
l'Université de Dakar? à l'éxception des pharmaciens appartenant au
cadre actif des services de Santé de l'armée sén§galaise, et des phar-
maciens militaires étrangers servant au titre de l'assistance mili-
taire.

- une section B qui groupe les pharmaciens de secteur privé.

30) - la rédaction du code de déontologie de la pharmacie
sera faite par le Ministère de la Sant~ Publique? étant entendu que
le Conseil National sera consulté pour avis? sur le contenu de ce
code.

o •• / •••
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Dans la discussion générale~certains commissaires ont deman~
dé au gouvernement,si l'exercice de la profession de pharmacien
n'était assortie d'aucune condition de nationalité, compte tenu de
la politique gouvernementale en matière de sénégalisation.

Le gouvernement, par la voix du Ministre de la Santé Publi-
que et des Affaires Sociales, après avoir écarté toute forme. de dis-
crimination entre pharmaciens, basée sur la nationalité, a confirmé
sa volonté de poursuivre, ici comme ailleurs, sa politique de sénéga-
lisation des emplois. Il a même porté à la connaissance de votre
intercoomlission~ que les plans de sénégalisation 6taient déposés à

son département qui veille scrupuleusement à leur éxécution. Dans la
discussion article par article, le gouvernement a introduit les modi-
fications suivantes

- article 5, l'éligibilité des pharmaciens régulièrement
inscrits à l'ordre n'est plus conditionnée à l'exercice de la profes-
sion depuis trois ans, mais depuis un an seulement.

- article 7, (sixième tiret) lire

"une copie de l'acte d'achat ou de la promesse de vente de
l'établissement pharmaceutique ou un contrat de travail dans une offi-
cine ou exp loLt at Lon pharmaceutique."

- article 11 Parallèlement à l'article 5, les pharmaciens
sont éligibles au conseil national, après l'exercice de leur profes-
sion ~ au moins au Sénégal.

Par ailleurs au lieu de deux pharmaciens suppléants le gou-
vernement propose trois pharmaciens : un dans la section A, deux dans
la section B.

Votre intercommission après avoir accept6 l'introduction
par le gouvernement de ces modifications a adopté le présent projet
de loi et vous demande s~f objection de votre part de l'approuver./-
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REPUBLIQUE DUSENEGIJ.
Un Peuple - Un But - Une Foi

~ 8t:g!t3

D-lDD
o

---- .......•
ASSENIBLEE NATIONALE portant création de l'Ordre des Pharma-

ciens.

N° 56
L' li..SSEliIBLEENATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du l/iercredi 12 Décembre 1973, la loi dont la teneur suit:

Titre premier
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE PREMIER. - n est institué un Ordre des Pharmaciens cons-
tittmnt un établissement public à caractère professionnel, doté de la
personnalité civile et de l'autonomie financière.

, L'ordre des Pharmaciens a pour objet d'as'surer le
respect des devoirs professionnels ainsi que la défense de l'honneur
et de l'indépendance de la profession.

Il est distinct des syndicats professionnels. A sa
t~e est placé un.Conseil national de l'Ordre des Pharmaciens, dont
le siège est à Dakar.

ARTICLE 2. - Aucunpharmacten ne peut exercer- son art sur le ter-
ritoire de la République du Sénégal s'il n'es~ régulièrement inscrit
à l'Ordre des Pharmaciens, à l'exception des pharmaciens, apparte-
nant au cadre actif du Service de Santé de l'Arn'lée Sénégalaise, et
des pharmaciens militaires étrangers servant au titre de l'Assis-
tance militaire.

ARTICLE 3. - L'Ordre des Phannaciens dispose d'un.patrim0!:tle
provenant des cotisations de ses membres ainsi que de dons et c§_!
n peut créer ou subventionner des oeuvres intéressant la prof., , "n.

ARTICLE 4. - Les Pharmaciens inscrits à l'Ordre sont répartis en
deux sections:

LaS ection A groupe, les pha.rmacfens fonctionnaires,
décisionnaires ou contractuels des services publics, les pharma-
ciens servant au Sénégal au titre de l'Assistance technique ou ap-
partenant au corps ensetgnnnt de la Faculté de Iviédecine et de Phar-
macie de l'Université de Dakar, sous réserve de l'exception prévue
à l'article 2 ct-deasus;

La section B groupe les pharmaciens du secteur
privé.

Titre n
DU CONSED..DE SECTION

ARTICLE 5. - Cha9,.ueSection est administrée par un Conseil de
Section, dont le siege est à Dakar-, composé de membres élus et de
membres nommés,

Sont électeurs au Conseil de Section les pharma-
ciens inscrits ré[!Ulièrement au tableau de la Section. Sont éli3ibles

../ .
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les pharmaciens inscrits et qui exercent leur profession depuis un
an au motns au Sénégal.

Les membres élus du Conseil de Section sont élus pour
quarre ans et renouvelables par moitié tous les deux &'1S. La pre-
mière moitié à renouveler sera désignée par tirage au sort.

Tous les membres sortants sont rééligibles.

Le vote par correspondance ou par procuration est
autorisé.

ARTICLE 6. - Le Conseil de Section etrt composé de :

-quatre pharmaciens élus;
-un professeur, martre de conférences, professeur

agré~é de la Faculté de Médecine et de Pharmacie, pharmacien
dtplômé , nommépour quatre ans par le l'vlinistre chargé de la Santé
Publique, sur proposition du Doyen;

-un pharmacien fonctionnaire représentant le l"linistre
char-gé de la Santé Publique.

Le Président est élu pour deux ans par les membres du
Conseil de Section. Il est rééli[;ible.

Il représente le Conseil de Section dans tous les actes
de la vie civile. Il peut déléguer tout ou partie de ses attributions
à un ou plusieurs membres du Conseil.

Par ailleurs, deux pharmaciens suppléants sont élus.

Le Conseil de Sectton inscrit les pharrnacfens conee mé s
sur un tableau qu'il tient à jour, Ce tableau est affiché au Service
central de la Pharmacie et déposé chaque année aux parquets des
t'rfbunaux,

Le Conseil de Section se réunit sur convocation de son
Président au rnotns deux fois par an.

ARTICLE 7. - Les demandes d'inscription au tableau de la Section
B sont adressées par les intéressés au Conseil de Section.

Elles sont accompagnées des pièces suivantes :

-un. extrait d'acte de naissance ou un extrait de jugement
supplétif régulièrement transcrit;

-un certificat de nattonaltté ç

-un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mots]
-un certificat de radiation d'inscription au tableau de
la Section A s'il y a lieu;

-une copie certifiée conforme du dtplôme de pharmacien;

-une copie de Pacte d'achat ou de la promesse de vente
de l'établissement pharmaceutique ou un contrat de
travail dans une officine ou une exploitation pharma-
ceutique.

./ ..
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1e Conseil de la Section B doit staiuer sur les inscriptions d~~s un délai ~a7~-

num de de'~ mois à conpter de la réception de la denande.

j~rès avoir exaoiné les titres et qualit~du dewandeur, il accorde l'inscrip-
tion au tableau ou la ref~se par décision Dotivée écrite si l'honorabilité, Ilhofu~~-
teté, les références Dorales ou professionnelles du cru1didat ne sont pas satisfai-
sa~tes, ou si les conditions pré~~es pnr ln loi ne sont pas re~plies.

Sigr~fication par lettre recomoendée à l'intéressé est faite dans la sewaine
qui suit le délai inparti au Conseil.

Le délai de deux nois peut ~tre prolongé par décision notivée si ~~ supplénent
d'inscription paraît nécessaire. En ce cas, le deDandeur doit être avisé.

Si nuc~.e décision n'est intervenue dans le délai de detur mois à coopter du
dép~t de la denande, sauf le ces prévu à l'alinéa précédent, l'inscription a lieu
de ciroit à l'eJ~iration dudit ~élai, sur deDande de l'intéressé.

En cas de cessntion de l'activité professioru:elle ou de cnangeQent du si~ge
de llétabliss~4ent, une déclaration est adressée dmlS les quinze jours au Conseil
de Section qui annule l'inscription slil y a lieu.

Les décisions du Conseil de la Section B en Datière d'inscription sont suscep-
tibles d'appel.

ARTICLE 0 - L'inscription au tableau de la Section L est effectuée d'office sur
coowL1nicetion par l'autorité adninistrative de l'acte portm1t recrutenent, nooir~-
tion ou affectation au Sénégal du pharnacien intéressé.

La radiation du tableau de ladite section est effectuée d'office sur coooUlùca-
tion par l'autorité administrative de l'acte portant révocetion, licencienent, accep-
tati?n de la déoission, uise à la retraite ~u phal~acien intéressé, ou constatmlt
la fin de sa Dise à la disposition de la République du Sénégal.

L'inscription au tableau est suspendue en cas de détachenent dans les fonctions
nliopliquant pas l'inscription au taoleau de la Section~, ou hors du Territoire
du Sénégal, de Dise en disponibilité ou de Dise en congé de oaladie de longue durée.

En aucun cas, l'inscription au tableau de l'Ordre ne peut dispenser les pharoa-
cfens relevant de l'm:tori té du. lilinist.rechargé de ln Santé Publique ou de tout
autre Ministre, des obligations qui sont les leurs en cette qualité.

P2~ICLE9 - Le Conseil de Section sssure le respect des règles yrofessiorulelles
propres aux activités de chaque section de l'ordre.

Il délibère sur les affaires souoises à son exanen par son président, par le
~linistre chargé de la Santé p~blique, pnr le Conseil national de l'Ordre, par les
syndicats des pharwaciens et par tous les pharwaciens inscrits à l'Ordre •

•• /e.
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Le Co~gGil ùe Section pe~t èew~der au Ministre chareé tie la S~~tG publiq~e
Qe Înire effectuer des enqu~tes ~er 108 inspecteurs de ln ?her~ecie. Il est seisi
ù~ réstùtnt de ces enqu~tes.

Il ~èele tous les rapports dans le cadre proiessiol1nel entre les pharoeciens
agréés corme üattres de staGe et les étuili2.>."1tsstc..e;iûres.

jJ:~I~~ ID - Le Conseil de Section, constitué en chawbre Qe discipline, est présidé
par lli"1!Jngistrat dési3n~ p2I le Prewier ?résiGcnt de 18 Cour d'appel.

Les ?herùaciens appelés à cODparc1tre dev~1t ln chnobre de discipline peuvent
se feire nssister pcr un confrère de leur choix autre qul~IDDenbre du Conseil
n~tional ùe l'Ordre ou DeDore d'un des Conseils de l'ordre, ou ~nr LL~ avocat inscrit
nu 2nrreau.

Le Conseil de Section ne peut stntuer que si ln majorité des meDbres en exercice
assistent à le séance. Si le quor~~ n'est pas atteint, le président procèèe à lli"1e
nouvelle convoce.tion du Conseilo (uel que soit le nonbre de ceux-ci présents à le
nouvelle r éurri on, les décisio:cs sont vnla~les. En cas de parté).gedes voix, celle du
président est prépondércnte.

Le Conseil de Section prononce, s'il y a lieu, l'une des sanctions suivantes,
à l'encontre des pharwaciens relevcnt èe le. Section B:

10 - Ifavertissenent~
20 - le bl~e avec inscription 8li Œossier9
30 - l'ü'ltercliction(llexercice te::Jpcrairepour une période cle trois

rao i s à doux 2IlS;

1.10 - l'interdiction d'exercice c'..éfinitive.

Le Conseil de Section (lencncle,pour ces cleux dernières scnctions, nu Hinistre
Qe l'Intérieur, pnr l'intero~&iaire du îlilùstre chargé de la Sm~té p~olique, Clen
cssurer l'exécution.

Toutefois, au ces où les intérêts supérieurs de le. sc.nté publique serdent
rrenacés , en particulier si l'é:'e;:;lisseuel1t<lu?hm:"l..:1acicDinterdit était le seul
ouver-t nu public dans une c.t~Blowération, Ul1 2xr~té Cu Hinistre <le l'Intérieur :Uxe
la G.ate de clé?art (le la acnct.ion SLI proposition du i'linistrecMre;é cie le SD.'1té
publique.

En ce qui concerne les phc.rùCciens relev~1t de l~ Section~, le Conseil Ce
Section, constitué en cllenhre de discipline, COl~e obligatoireuent son avis e.vant
toute s~~ction disciplinoire.

Il est s"Cbstitué eux conseil s üe û.iscipline O"Q eonae i Is él' ei:qu~te pr évus :;)é:.r
les stntuts ~eG intéressés.

../ ..

Cf loi n° 1973/62 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



~~'----------------

5. -
Titre III

DUCONSEILNATIONAL

ARTICLE11. - Le Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens
est composé de :

-deux pharmaciens inscrits au tableau de la Section
A, élus; .

-quatre pharmaciens inscrits au tableau de la Sec-
tion B, élus, dont trois pharmaciens d'officine au
rnoins ;

-un professeur, maîtr-ede confé renee , professeur
agrégé de la Faculté
de Médectne et de Pharmacie de l'Université de
Dakar, pharmacien dtplômé , nommépour quatre ans
par le Mintstre chargé de la Santé Publique, sur
proposition du Doyen ;

-un Inembrede la Cour Suprême, désigné par le
Premier Président;

-le Pharmacten.-Chef du Servtce central de la Pl'..'3too--·
macie ou 'U."1 Inspecteur de la Pharrnacte , représen-
tant le Mtnrstre chargé de la Santé Publique.

Les membr-esdu Conseil National de l'Ordre siégeant
au titre des Sections Ii. et B sont élus par les pharmaciens inscrits
respectivement dans chaque Section. Sont éligibles tous les pharma-
ciens inscrits et qui exercent leur profession depuis un an au moins
au Sénégal.

Par aUleursJ trois pharrnacjens suppléants sont élus ~
un dans la Section A, deux ans la section B

La durée du mandat des membres du Conseil National
est de quatre ans.

Les membres des Conseils de Section ne peuvent pas
faire partie du Conseil National.

Le Conseil National élit un bureau composé d.'unpré-
sident de nationalité sénégalaise, d'un vice-président et de deux
membres. Le Président est obltgatorrement un ohermacten d'officine.

Le Bureau est chargé de régler les questions urgentes
dans l'intervalle des sessions. Les membres du bureau sont élus
pour deux ans. Leur mandat est renouvelable, Les décisions prises
par le bureau font l'objet d'un rapport à la séance suivante du Con-
seil National.

ARTICLE12. -L e Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens est
le défenseur de la légalité et de la moralité professionnelle.

Il se réunit au moins deux fois par an.
Il délibère sur les affaires soumtses à son examenpar

le Ministre chargé de la Santé Publique et par les Conseils de Section.
il statue en appel sur les décisions rendues en matière

d'inscription par la Section B et sur les décisions rendues en mattèr'e
disciplinaire, n recueille toutes les communicationset suggestions
des Conseils de section et leur donne les suites qui concilient au mieux
les Inté rêt s normaux de la profession et les intérêts supérieurs de
la [-entéPublique. 1

• ••
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Il est qualifié pOLIT représenter, dans son dooaine d'activité, la profession
phnrnaceutique a~2rès des autorités publiques et auprès des organisoes d'assistance.

Il peut s'occuper sur le plcn national de toutes les questions d'entraide et
de solidarité professioDllelle (sinistres, retraites).

Il peut devant toutes les juridictions exercer tous les droits réservés à ln
partie civile relativecent aux yeits port~lt un pré~udice direct ou indirect à
llintér~t collectif de la profession pnarnaceutique.

J.Jt.TIC'd1 13 Le Conseil national ~orule son avis sux le projet de Code de déontologie.

~iTICLE Iq - Le Conseil national ne peut statuer q~e si la oajorité des oenbres
en exercice assistent à la sémlce. Si le qUOrutl nlest pas atteint. le président
procède à Ulle nouvelle convocation.

Dans ce cos, le Conseil national délibère et statue valablenent dès lors que
le noobre des Denores présents est au noins de quatre. En cas de partage des voix,
oelle du président est prépondérm1te.

Titre IV
DISPOSITIONS DIVEHSES

PltTIgLE 15 ~ Un pheroacien peut, St~ deoanae adressée au Conseil national, ~tre
relevé, après un tiélai de cinq ans, de l'incapacité résultant d'lInO condWilllation
ayant entr~tné l~ radiation définitive du tableau; le Conseil national instruit
l'afiaire qui fait l'objet d'une proposition au r.tinistrechcrgé de la Santé publique.

j~TICLE 16 - Le Pharoacien nis en cause peut exercer devnnt les conseils de l'ordre le
droit de récusation dwns les conditions prévtles è l'article 223 tiu Code ~e Procédure
civile.

tJ;îlCLE 17 - Il Y a incoDpatibilité entre les fonctions de newbre d'un des Conseils
de l'Ordre et celles de DeDore du Conseil d1aŒJinistrntion d'un synèicet pharnaceu-
tique.

Un pharnacien frappé d'~e sanction d'interdiction tenporaire ou définitive
d'exercer la pharwacie ne peut plus faire partie at~~ Conseil de l'Ordre.

i.RTIC"".LE18 - Les frais el'installation et de f onctd onneoerrt c!.esdifférents Conseils
de l'Ordre, ainsi que les indeor~tés de déplaceoent et de présence des neobres du
Conseil sont répartis sur l'ensewble des phar~aciens inscrits d~~s les tableaux,
par les soins du Conseil national.

Le taux des cotisations Sern clifférent cl2.!lschacune <les Sections.

Le Conseil national et les Conseils de Section désignent chacl41 un trésorier.

kRT1ÇLE 19 - L'action disciplinaire contre Ull pharoGcien ne peut ~tre introduite
que sur denande f orrrulée par l'une <les personnes sufvent.ese

../ ..
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-le lviinistre chargé de la Santé Publique;
-Ie VHnistre chargé du Travail;
-Le l';iinistre q.el 'Inté rteur ; ,
-le Président duConseil National, d'un Conseil de
Section de l'Ordre des Pharmaciens, ou un pharma-
cien inscrit à l'un des tableaux de l'Ordre.

Cette demande est adressée au Président du
Conseil national ou au Président du Conseil de Section intéressé.

ARTICLE 20. -La comparution en chambre de discipline est obliga-
toire si ëlle est demandée expressément par le l'/iinistre chargé de
la Santé publique; dans tous les autres cas, le Président du Conseil
intéressé saisit son Conseil de l'affaire.

ARTICLE 21. - Un décret précisera les modalités d'application de
la présente loi.

ARTICLE 22. - Sont abrogées toutes dispositions contraires et
notammentla loi nO60-05 du 3 Iv'lars1960 de l'Assemblée Fédérale
du Viali portant creation d'un établissement d'intér~t public dénom-
mé Ordre des Phannaciens ainsi que les articles 520 à 548 inclus
du Code de la Santé publique.-

DAKAR, le 12 DECEViBRE 1973

LE PRESIDENT DE SEANCE ,

lunadou Cissé Dl.t~-

\

Cf loi n° 1973/62 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 




